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Objectif :  

Actualiser la connaissance de son rôle de S.S.T dans le cadre de l'organisation des secours interne à son entreprise 

A la fin de la formation, le stagiaire doit être capable d'intervenir efficacement face à une situation d'accident, et de mettre en 
application dans le respect de l'organisation de l'entreprise et des procédures spécifiques, ses compétences en matière de 
prévention, au profit de la santé et de la sécurité du travail 

Public concerné et pré-requis  : 

Personnes devant connaître les gestes de premiers secours dans le cadre de son activité professionnelle, ou devant faire 
partie de l'effectif des secouristes imposés par le Code du Travail. 

Le maintien de la validité du certificat SST est conditionné par le suivi d’un nouveau stage de MAC SST dans les 24 mois, ainsi 
qu’à une nouvelle réussite aux épreuves certificatives 

Pré requis : 

Être titulaire du certificat SST. 
Utilisation usuelle de la langue française. 

Durée du stage : 

7 heures (1 jour) 
Il convient d’ajouter, le cas échéant, le temps nécessaire pour traiter les risques spécifiques de l’entreprise ou de la 
profession (à définir par le médecin du travail). 

Nombre de participants : 

4 à 10 stagiaires dans nos locaux (multi établissement inscription Individuelle possible). 

Tarif :  

Sur devis 
 
Accès aux personnes en situation de handicap :  

Nous consulter 
 
Sécurité et hygiène :  

Les consignes sont expliquées dès l’entrée en formation. 
Les formateurs s’assurent que les stagiaires ont compris et respectent les consignes. 
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Modalités et délais d’accès :  

Pour vos demandes de formation, contactez-nous par téléphone au 0806 231 018 ou par mail a l’adresse suivante : 
formation@sas-cpfi.fr 
L’accès a la formation est initié par l’employeur, ou accessible aux particuliers. 
Notre organisme de formation s’engage a vous répondre dans un délai de 72 heures 
Nous envisagerons la date de formation la plus appropriée en fonction de vos besoins, préférences et contraintes.  
Si la formation nécessite des prérequis, nous nous assurerons également que vous les remplissiez soit par des tests, soit 
par un audit téléphonique.  
Sauf cas particulier et en fonction des disponibilités du stagiaire, du formateur ou selon notre planning inter-entreprises, le 
délai pour la mise en place de la formation est habituellement d’un mois (en moyenne).  
 

Moyens et méthodes pédagogiques : 

Formateurs en prévention des risques professionnels, titulaires d’un certificat de compétence délivré par l’organisme à l’issue 
d’une validation de leur aptitude à enseigner le sujet. 
Formateurs titulaires du certificat « Formateur SST » ou « Formateur de Formateurs SST » en cours de validité. 
Support d’animation pédagogique standardisé, utilisés en vidéo-projection lors d’un face à face pédagogique en salle. 
Apprentissage pratique basé sur l’acquisition progressive des techniques, au cours d’une succession d’exercices. 
Pour ce faire, 3 méthodes pédagogiques sont mises en œuvre : 

• Active 
• Interrogative 
• Démonstrative 

Moyens techniques mis à disposition : 

Pour les apports théoriques : salle de cours, tables, chaises, mur clair pour la projection, tableau papier ou effaçable et le 
matériel préconisé par l’INRS : 

• Mannequins (Adulte, enfant et bébé) 
• Matériels fictifs pour mise en situation 
• Fausses plaies 
• Plan d’intervention SST 
• Défibrillateur  

 
 En cas de formation intra-entreprise, des moyens équivalents doivent être mis à disposition. 
Pour les apports pratiques : mannequins permettant la réanimation cardio-pulmonaire, plan d’intervention magnétique, 
défibrillateur d’entraînement et outils permettant la réalisation de cas concrets selon des scénarios définis. 
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Programme du stage :  

Conforme au programme élaboré par l’INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) 
Tour de table avec le recueil du vécu des stagiaires en matière de secourisme : 

Ont-ils dû intervenir ?  Comment cela s’est-il passé ? 

 Réponses à leurs attentes ; 
 Révision des gestes de Secourisme (et d’urgence) ; 
 Actualisation de la formation SST ; Utilisation du défibrillateur (DSA : Défibrillateur Semi-Automatique ou DAE : 

Défibrillateur Automatisé Externe)  
 Être capable d’examiner la(les) victime(s) avant / et pour la mise en œuvre de l’action choisie en vue du résultat à 

obtenir  
 Être capable de faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise ou 

l’établissement  
 Être capable de secourir la(les) victime(s) de manière appropriée  
 Être capable de situer le rôle du SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise  
 Être capable de contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention  
 Être capable d’informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de la 

/des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)  
 Développement de thèmes spécifiques 
 Évaluation Certificative « Grille de certification MAC SST » 

Validation :  

 

 Evaluation formative théorique et pratique. 
 Deux évaluations certificatives selon la grille certificative de l’INRS. 
 A l’issue de la formation, le formateur formule un avis écrit quant aux capacités acquises de l’apprenant. 

 

Les recyclages en SST sont obligatoires au maximum tous les 24 mois afin que le salarie conserve son 
statut de secouriste du travail 

 


